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(54) BRACELET AMOVIBLE COMPRIS DANS UN OBJET PORTABLE

(57) Un aspect de l’invention concerne un bracelet
(2) amovible pouvant être relié au corps (3) d’un objet
portable (1), ledit bracelet (2) étant pourvu d’un corps
flexible et comprenant au moins une extrémité de fixation
(15a) du bracelet (2) à ce corps (3) de l’objet portable
(1), ladite extrémité de fixation (15a) comportant une zo-

ne d’attache (5) pourvue de deux parties rigides (4a, 4b)
de fixation et d’une partie déformable (6) configurée pour
participer à la fixation réversible dudit bracelet (2) audit
corps (3) de l’objet portable (1), ladite partie déformable
(6) étant agencée entre les deux parties rigides (4a, 4b)
de fixation de ladite zone (5).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention porte sur un bracelet amovible pour-
vu d’un corps flexible ou souple qui est monté de manière
réversible sur un corps d’un objet portable tel qu’une piè-
ce d’horlogerie ou de bijouterie.
[0002] L’invention porte aussi sur un tel objet portable
comprenant un tel bracelet.

Arrière-plan technologique

[0003] Les bracelets flexibles d’objets portables tels
que des pièces d’horlogerie comportent les plus souvent
deux brins qui sont fixés au boitier de de ces pièces d’hor-
logerie et ce, au moyen d’une barrette traversant un trou
du bracelet pour le lier aux cornes de ce boitier. Un tel
brin peut être défini comme étant un segment du bracelet
dont au moins une extrémité est liée à ce boitier, parfois
au travers d’une pièce intermédiaire. L’autre extrémité
de chaque brin peut être libre, ou liée par exemple à un
fermoir de bracelet. Des bracelets formés d’un seul brin
existent également.
[0004] Dans une telle configuration, lorsqu’il est né-
cessaire de démonter ou remplacer un brin, il convient
alors de réaliser une opération de retrait de la barrette
qui lie ce brin au boitier. Classiquement, cette opération
est réalisée à l’aide d’un outil nommé « outil aux
barrettes » prévu pour être inséré entre le bracelet et les
cornes du boitier. Cette opération est souvent difficile à
réaliser pour un utilisateur peu habitué qui en pareil si-
tuation risquerait de rayer les cornes ou encore d’endom-
mager le bracelet. De plus, on notera que dans cette
configuration de telles barrettes sont des barrettes dé-
montables connues pour être fragiles et complexes à pro-
duire. Dans ce contexte, on comprend qu’il existe un be-
soin de trouver une solution, notamment qui ne présente
pas les inconvénients de l’art antérieur.

Résumé de l’invention

[0005] Dans ce dessein, l’invention concerne un bra-
celet amovible pouvant être relié au corps d’un objet por-
table, ledit bracelet étant pourvu d’un corps flexible et
comprenant au moins une extrémité de fixation du bra-
celet à ce corps de l’objet portable, ladite extrémité de
fixation comportant une zone d’attache pourvue de deux
parties rigides de fixation et d’une partie déformable con-
figurée pour participer à la fixation réversible dudit bra-
celet audit corps de l’objet portable, ladite partie défor-
mable étant agencée entre les deux parties rigides de
fixation de ladite zone.
[0006] Dans d’autres modes de réalisation :

- chaque partie rigide comprend une zone de préhen-
sion configurée pour réaliser la déformation de la
partie déformable de la zone d’attache ;

- chaque partie rigide comprend une zone de passage
comportant un trou traversant qui relie des faces in-
terne et externe du bracelet entre elles ;

- chaque partie rigide comprend une zone de passage
pourvue d’un orifice d’entrée dissimulé compris sur
une face interne du bracelet ainsi que d’un orifice de
sortie compris sur une face externe du bracelet ;

- chaque partie rigide comprend une zone de passage
configurée pour une insertion d’une extrémité libre
d’un instrument d’aide à une fixation réversible du
bracelet au corps de l’objet portable ;

- ladite partie déformable est configurée pour faire va-
rier un écart défini entre les deux parties rigides de
fixation ;

- ladite partie déformable est formée par une région
du corps flexible dudit bracelet et est pourvue d’une
zone évidée ;

- ladite partie déformable est formée par une région
flexible du corps dudit bracelet et est pourvue d’une
zone évidée comprenant une partie d’une paroi pé-
riphérique du bracelet comprise entre les deux par-
ties rigides de fixation ;

- chaque partie rigide de fixation est formée par une
excroissance venue de matière avec le corps dudit
bracelet ;

- chaque partie rigide de fixation comprend un loge-
ment dans lequel est agencé un élément
d’accrochage ;

- le bracelet comprend au moins un brin.

[0007] L’invention concerne également un objet porta-
ble comprenant un bracelet amovible pourvu d’une zone
d’attache configurée pour réaliser une fixation réversible
de ce bracelet au corps dudit objet.
[0008] Avantageusement, ledit objet est une pièce
d’horlogerie ou une pièce de bijouterie.

Brève description des figures

[0009] Un des buts de de la présente invention est de
fournir un bracelet amovible pour un objet portable tel
qu’une pièce d’horlogerie, ledit bracelet combinant cor-
rectement une esthétique parfaite, un maintien irrépro-
chable, une grande robustesse et une facilité d’assem-
blage/désassemblage au corps de cet objet portable.
[0010] Un autre but est de disposer de ce bracelet amo-
vible dont la fixation réversible au corps de cet objet por-
table peut être réalisée sans endommager cet objet et
encore moins le bracelet.
[0011] En outre un des buts de l’invention est aussi de
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disposer d’un bracelet comportant des zones de préhen-
sion utilisées spécifiquement lors de son assembla-
ge/désassemblage avec le corps de l’objet portable, ces
zones étant cachées/dissimulées dans le corps du bra-
celet.
[0012] Plus généralement, un but de la présente in-
vention est de proposer un bracelet amovible qui peut
être assemblé/désassemblé du corps de l’objet portable
en étant exempt des limitations des solutions connues.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux figures annexées,
où :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un objet por-
table tel qu’une pièce d’horlogerie, pourvu d’un bra-
celet amovible selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle d’une
partie référencée A sur la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective d’un
brin du bracelet amovible dont une extrémité de fixa-
tion comprend une zone d’attache susceptible de
coopérer avec une partie d’attache du corps de l’ob-
jet portable et dont une surface de cette zone d’at-
tache présente une forme/relief complémentaire à
celle de ladite partie d’attache de manière à assurer
la fixation réversible de ce brin au corps de l’objet,
selon le mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue à plus grande échelle d’une
partie référencée B sur la figure 4 ;

- les figures 6 à 8 sont différentes vues en perspective
de l’extrémité de fixation comprenant la zone d’atta-
che de ce brin du bracelet, selon le mode de réali-
sation de l’invention ;

- les figures 9 et 10 sont des vues en perspective d’un
brin du bracelet amovible dont une extrémité de fixa-
tion comprend des zones de préhension pourvues
chacune d’un orifice d’entrée dissimulé d’une zone
de passage prévue pour l’insertion d’une extrémité
libre d’un instrument d’aide/d’assistance à la fixation
réversible du bracelet au corps de l’objet portable,
selon le mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 11 est une vue en perspective d’un élément
d’accrochage prévu pour être agencé dans la zone
d’attache du bracelet, selon le mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 12 est une vue en perspective du corps de
l’objet portable ici un boitier de la pièce d’horlogerie,
ce corps étant pourvu du bracelet dont des orifices
de sortie, ici en traitillé, de ses zones de préhension

sont occultés par le corps de cet objet lorsque le
bracelet est assemblé à ce corps, selon le mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 13 est une vue en perspective du corps de
la pièce d’horlogerie pourvue de la partie d’attache,
ici visible de face, selon le mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 14 est une vue en perspective du corps de
la pièce d’horlogerie pourvue de la partie d’attache,
ici visible de profil, selon le mode de réalisation de
l’invention, et

- la figure 15 est une vue à plus grande échelle d’une
partie référencée D sur la figure 14 .

Description détaillée de l’invention

[0014] Sur les figures 1, 2 et 12 est représenté un objet
portable 1 tel qu’une pièce d’horlogerie comprenant un
boitier 3 et un bracelet 2 dont est illustré ici un des brins
composant ce dit bracelet 2. Cet objet portable 1 peut de
manière alternative être une pièce de bijouterie/joaillerie
et plus largement tout objet 1 susceptible d’être porté par
un individu au niveau d’une partie de son corps telle qu’un
de ses bras, une de ses jambes, de son tronc ou encore
de son cou, etc...
[0015] Ainsi que nous l’avons vu, ce bracelet 2 peut
comprendre un brin comme l’illustre la figure 1. Plus pré-
cisément, dans le mode de réalisation de l’invention, un
tel bracelet comprend au moins un brin. Le bracelet 2 ou
encore ledit au moins un brin comporte deux faces 11a,
11b qui sont opposées l’une à l’autre à savoir, une face
interne 11a et une face externe 11b qui est visible lorsque
l’objet portable 1 est porté par l’utilisateur. Ces deux faces
11a, 11b sont reliées entre elles par une paroi périphé-
rique 8 (entre autre visible sur la figure 4) de ce bracelet
2 correspondant également à l’épaisseur de ce dernier.
[0016] En référence aux figures 3 à 10, ce bracelet 2
ou ledit au moins un brin comprend un corps qui est en
tout ou partie flexible ou souple. Il convient de compren-
dre ici que tout le corps de ce bracelet 2 est complètement
flexible/souple à l’exception de parties rigides 4a, 4b de
fixation de ce bracelet 2 pourvues d’éléments d’accro-
chage 9 rigides évoqués par la suite. On comprend que
dès lors que le bracelet 2 est dépourvu de ces éléments
d’accrochage 9, son corps est alors entièrement/com-
plètement flexible ou souple.
[0017] Dans des alternatives, ce corps peut être es-
sentiellement flexible ou comprendre une portion flexible.
On notera qu’un tel corps comporte notamment une ou
des zones d’attache 5 du bracelet 2 au corps 3 de l’objet
portable 1 comme nous l’évoquerons par la suite la ou
les zones étant localisée (s) dans une région flexible de
ce corps. Un tel corps du bracelet 2 peut être constitué
de cuir, galuchat, caoutchouc, plastique ou tout autre ma-
tériau flexible.
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[0018] On comprend qu’un tel bracelet 2 peut compor-
ter deux brins lorsque l’objet portable 1 est une pièce
d’horlogerie comme cela est illustré sur la figure 1. Dans
cette configuration, chaque brin comprend deux extré-
mités 15a, 15b :

- une première extrémité 15a appelée « extrémité de
fixation » qui est destinée à être fixée/attachée/as-
semblée/montée/connectée au corps 3 de l’objet
portable 1 ici le boitier 3 lorsque cet objet 1 est une
pièce d’horlogerie, et

- une deuxième extrémité 15b appelée « extrémité
libre » qui est destinée à être attachée/reliée à l’ex-
trémité libre 15b de l’autre brin du bracelet 2 de l’objet
portable 1.

[0019] Ce bracelet 2 peut être dans une variante une
pièce monobloc en étant constitué d’un unique brin dont
les deux extrémités 15a sont des extrémités de fixation
15a destinées à être fixées au corps 3 de l’objet portable
1 ici le boitier 3 lorsque cet objet 1 est une pièce d’hor-
logerie.
[0020] Sur ces figures 1, 2, 3 à 8, 9, 10et 12, le bracelet
2 comprend donc de préférence deux extrémités de fixa-
tion 15a et ce, qu’il soit constitué d’un ou de deux brins.
Chaque extrémité de fixation 15a comporte la zone d’at-
tache 5 évoquée précédemment. Cette zone d’attache
5 est pourvue d’une partie déformable 6 et de deux par-
ties rigides 4a, 4b de fixation. Dans cette zone 5, ces
deux parties rigides 4a, 4b sont séparées par ladite partie
déformable 6 configurée pour participer à la fixation ré-
versible dudit bracelet 2 avec le corps dudit objet 1.
[0021] Dans cette extrémité de fixation 15a, la partie
déformable 6 est formée par la région du corps flexible
dudit bracelet 2 et comprend une zone évidée 7 encore
appelée volume évidé. Cette zone évidée 7 a une forme
essentiellement similaire celle de la lettre « V » ou encore
une forme évasée ouverte sur une paroi périphérique 8
du bracelet 2. Autrement dit, cette zone évidée 7 com-
prend une partie de la paroi périphérique 8 locali-
sée/comprise entre les deux parties rigides 4a, 4b de
fixation. Cette partie déformable 6 est configurée pour
faire varier un écart G, aussi appelé une distance G ou
encore un intervalle G, défini entre les deux parties rigi-
des 4a, 4b de fixation. Plus précisément, cet écart G est
défini entre des parties actives 17 d’éléments d’accro-
chage 9 décrits par la suite qui sont compris dans ces
parties rigides 4a, 4b. Ainsi que nous le verrons, la va-
riation de cet écart G participe à la réalisation de la fixation
amovible du bracelet 2 avec le corps 3 de l’objet portable
1.
[0022] Comme nous l’avons évoqué précédemment,
la zone d’attache 5 comprend deux parties rigides 4a, 4b
de fixation séparées par cette partie déformable 6 qui est
configurée pour participer à la fixation réversible dudit
bracelet 2 au corps 3 dudit objet. Chaque partie rigide
4a, 4b de fixation est formée par une excroissance venue

de matière avec le corps dudit bracelet 2. Autrement dit,
chaque partie rigide 4a, 4b fait saillie d’une partie de la
face interne 11a du bracelet 2 comprise dans la zone
d’attache 5. Plus précisément, chacune de ces parties
rigides 4a, 4b est de préférence localisée dans une partie
distale de l’extrémité de fixation 15a comprise dans la
zone d’attache 5. Ces parties rigides 4a, 4b sont agen-
cées sur la face interne 11a du bracelet 2 à équidistance
d’un axe de symétrie D de ce bracelet 2, l’axe D s’éten-
dant longitudinalement le long du corps de ce bracelet
2. Cet axe de symétrie D sépare ce bracelet 2 en deux
parties égales et est confondu avec un axe de symétrie
E de la zone évidée 7 séparant également cette zone 7
en deux parties égales.
[0023] Chaque partie rigide 4a, 4b comprend l’élément
d’accrochage 9 visible par exemple sur les figures 3 à
11. Cet élément d’accrochage 9 participe à la réalisation
de la fixation réversible du bracelet 2 avec le corps 3 de
l’objet portable 1. Un tel élément d’accrochage 9 com-
prend une partie d’ancrage 16 de cet élément 9 dans le
corps du bracelet 2 et en particulier dans la zone d’atta-
che 5, et la partie active 17 encore appelée partie fonc-
tionnelle qui réalise l’accrochage/fixation du bracelet 2
avec le corps 3 de l’objet portable 1. On notera que la
partie d’ancrage 16 de cet élément d’accrochage 9 en-
toure partiellement cette partie active 17 avec laquelle
elle est venue de matière. A ce propos, l’élément d’ac-
crochage 9 est un élément monobloc qui est de préfé-
rence fabriqué en une matière en métal ou en plastique
dur, ou encore en un matériau composite rigide.
[0024] Chaque partie rigide 4a, 4b est pourvue d’un
logement comprenant l’élément d’accrochage 9. Plus
précisément, ce logement comprend la partie d’ancrage
16 de cet élément d’accrochage 9. Dans cette configu-
ration, chaque partie rigide 4a, 4b est de préférence sur-
moulée sur la partie d’ancrage 16 de cet élément d’ac-
crochage 9. Cette partie d’ancrage 16 pourrait aussi être
collée sur la paroi interne de ce logement.
[0025] Chaque partie rigide 4a, 4b de fixation com-
prend une zone de préhension 10, encore appelée zone
de manipulation, qui est configurée pour réaliser la dé-
formation de la partie déformable 6 de la zone d’attache
5. Cette déformation de la zone d’attache 5 est notam-
ment effectuée lors de la fixation/assemblage/montage
du bracelet 2 avec le corps 3 de l’objet portable 1. Cette
zone de préhension 10 visible notamment sur les figures
3 à 10 comprend une zone de passage, encore appelée
zone d’insertion. Cette zone de passage est formée par
un trou traversant qui relie les faces interne et externe
11a, 11b du bracelet 2 entre elles. Cette zone de passage
comprend un orifice d’entrée 18 dissimulé/masqué/ca-
ché qui est défini sur la face interne 11a du bracelet 2
ainsi qu’un orifice de sortie 19 compris sur la face externe
11b du bracelet 2. Ces deux orifices 18, 19 constituent
également les orifices d’entrée et de sortie 18, 19 de
chaque zone de préhension 10 comportant la zone de
passage correspondante. Une telle zone de passage est
configurée pour permettre l’insertion dans la zone de pré-
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hension 10, d’une extrémité libre d’un instrument
d’aide/d’assistance à la fixation réversible du bracelet 2
au corps 3 de l’objet portable 1.
[0026] Chaque zone de passage s’étend de manière
rectiligne ou sensiblement rectiligne dans l’épaisseur du
bracelet 2 selon une direction perpendiculaire ou sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale de
ce bracelet 2 ou encore à l’axe de symétrie D de ce bra-
celet 2. Cette zone de passage débouche à :

- une de ses deux extrémités sur la face interne 11a
du bracelet 2 en décrivant dans cette face 11a l’ori-
fice d’entée 18 qui est une ouverture flexible ayant
par exemple la forme d’une fente comprenant des
lèvres flexibles qui sont en contact lorsqu’elles ne
sont pas contraintes donc lorsqu’elles sont au repos,
afin d’assurer la fermeture automatique de la zone
de passage correspondante, et

- l’autre extrémité opposée de la zone de passage sur
la face externe 11b de ce bracelet 2 en décrivant
dans cette face 11b l’orifice de sortie 19 qui est une
ouverture de préférence de forme circulaire.

[0027] Cette zone de préhension 10 est présente sur
la partie du bracelet 2 comprenant la zone d’attache 5.
Dans cette configuration, le zone de passage de cette
zone de préhension 10 traverse la partie rigide 4a, 4b de
manière à relier entre elles les faces interne et externe
11a, 11b du bracelet 2. On comprend que cette zone de
passage traverse également l’élément d’accrochage 9
agencé dans cette zone d’attache 5 au niveau d’une
ouverture traversante référencée 20 sur la figure 11.
Autrement dit, cette zone de passage est formée entre
autres également par cette ouverture 20 de l’élément
d’accrochage 9.
[0028] Dans ce bracelet 2, les zones de préhension
10, en particulier leur zone de passage, sont configurées
pour recevoir les extrémités libres de l’instrument
d’aide/d’assistance à la fixation réversible du bracelet 2
au corps 3 de l’objet portable 1. Plus précisément, les
extrémités de cet instrument sont insérées dans les zo-
nes de passage de ces zones de préhension 10 par l’in-
termédiaire de leur orifice d’entrée 18. Dans le cadre de
cette insertion, ces extrémités sont guidées vers les zo-
nes de préhension 10 de manière à être introduites dans
les orifices d’entrée 18 ici les fentes 18 qui sont dissimu-
lées dans le corps du bracelet 2. Une telle insertion dans
cette fente 18 engendre un écartement des lèvres de
cette fente 18 et se poursuit jusqu’à ce que cette extré-
mité atteigne et traverse l’orifice de sortie 19 de cette
zone de passage (ou de la zone de préhension 10) ici
l’ouverture 19 pour déboucher au niveau de la face ex-
terne 11b du bracelet 2.
[0029] Une fois ces extrémités libres agencées dans
les zones de préhension 10, l’instrument participe alors
à manipuler/contrôler la zone d’attache 5 relativement
au boitier 3 lors de sa fixation à ce boitier 3. Plus préci-

sément, cet instrument contribue lorsqu’il est utilisé, à
engendrer/provoquer la déformation de la partie défor-
mable 6 de la zone d’attache 5 afin de réaliser la fixation
réversible de ce bracelet 2 au boitier 3.
[0030] Par ailleurs, on notera qu’une fois ces extrémi-
tés libres retirées des orifices d’entrée 18, les lèvres des
fentes se referment et masquent ainsi les zones de pas-
sage. Cette caractéristique particulière de ces fentes 18
permet de préserver les propriétés esthétiques du bra-
celet 2 en occultant la présence des zones de passage
et donc des zones de préhension 10, autrement dit en
occultant l’orifice d’entrée 18 de chaque zone de passa-
ge. Une telle caractéristique participe également à éviter
que le bracelet 2 puisse être démontée par un individu
qui n’a pas connaissance de l’emplacement précis de
ces zones de passage dans le bracelet 2 et donc des
zones de préhension 10. Autrement dit, une telle carac-
téristique contribue à éviter qu’un enfant ne puisse dé-
monter par lui-même ce bracelet 2 en identifiant les zones
de préhension 10 avec les risques attachés aux consé-
quences graves liées à l’ingestion par cet enfant de ce
bracelet 2 ou d’éléments qui peuvent le constituer.
[0031] En référence aux figures 1, 2 et 12 à 15, l’objet
portable 1 comprend une partie d’attache 12 configurée
pour coopérer avec la zone d’attache 5 du bracelet 2
amovible dans le cadre de la fixation de ce bracelet 2 au
corps 3 de cet objet 1. La partie d’attache 12 et la zone
d’attache 5 présentent chacune une surface dont la for-
me/le relief est complémentaire à celle de la surface de
l’autre et ce, de manière à assurer une coopération op-
timale de l’une avec l’autre pour la réalisation de la fixa-
tion du bracelet 2 avec le corps 3 de l’objet portable 1.
Autrement dit, la surface de la partie d’attache 12 pré-
sente une forme/un relief qui est complémentaire à la
forme/le relief de la surface de la zone d’attache 5.
[0032] Cette partie d’attache 12 du corps 3 de l’objet
portable 1, ici le boitier 3 de pièce d’horlogerie 1, com-
prend un logement 13 qui est configuré pour recevoir la
zone d’attache 5 du bracelet 2. Ce logement 13 est formé
en tout ou partie par la surface de cette partie d’attache
12. Un tel logement 13 comporte :

- une première partie comprenant des parois 14a pa-
rallèles ou sensiblement parallèles entre elles,
susceptibles :

1 de guider l’agencement de la zone d’attache
5 correspondante dans ce logement lors de
l’opération de fixation/assemblage/montage du
bracelet 2 avec le corps 3 de l’objet portable 1 et,

1 de participer au maintien de cette zone d’at-
tache 5 dans le logement lorsque le bracelet 2
est fixé au corps 3 de l’objet portable 1,

1 de masquer, cacher, dissimuler, les orifices
de sortie 19 des zones de préhension 10 du bra-
celet 2, et
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- une deuxième partie comprenant des cavités 14b,
formant des zones d’accrochage, configurées pour
recevoir et coopérer avec les parties actives 17 des
éléments d’accrochage 9 de la zone d’attache 5 dans
le cadre de la fixation du bracelet 2 au corps 3 de
l’objet portable 1.

[0033] On notera que lorsque l’objet portable 1 est une
pièce d’horlogerie, il comprend de préférence deux par-
ties d’attache 12 définies dans une paroi périphérique de
ce boitier 3. Dans un tel boitier 3, ces parties d’attaches
12 sont agencées de manière opposées l’une par rapport
à l’autre et à équidistance d’un axe de révolution F de ce
boitier 3.
[0034] Par ailleurs, on notera qu’un mode de réalisa-
tion de l’invention porte aussi sur un système de fixation
du bracelet 2 au corps 3 de l’objet portable 1. Ce système
comprend outre l’objet portable 1 et son bracelet 2, l’ins-
trument de manipulation de la zone d’attache 5 du bra-
celet 2 relativement à la partie d’attache 12 du corps 3
de l’objet portable 1 lors d’opérations d’assemblage (ou
désassemblage) du bracelet 2 au (du) corps 3 de l’objet 1.
[0035] Dans ce système, les extrémités libres de cet
instrument sont insérées dans les zones de préhension
10 de la zone d’attache 5 du bracelet 2 et une force est
ensuite appliquée à cet instrument afin de provoquer un
écartement de ces extrémités libre et donc une augmen-
tation de l’écart G définie entre les deux parties actives
17 des éléments d’accrochage 9 compris dans les parties
rigides 4a, 4b de fixation de la zone d’attache 5 du bra-
celet 2. Dans cette configuration, la zone d’attache 5 peut
alors être facilement insérée ou extraite de la partie d’at-
tache 12 correspondante du corps 3 de l’objet portable
1 et ce, sans que les parties rigides 4a, 4b et en particulier
les éléments d’accrochage 9 ne viennent buter contre la
surface du logement de la partie d’attache 12.
[0036] Par ailleurs, on notera que lorsque le bracelet
2 est fixé de manière amovible au corps 3 de l’objet 1
portable, chaque zone d’attache 5 du bracelet 2 est agen-
cée dans la partie d’attache 12 correspondante du corps
3 de l’objet portable 1. Dans cette configuration, les zones
de préhension 10 et en particulier les orifices de sortie
19 de la zone de passage de chacune de ces zones de
préhension 10 sont dissimulés dans le corps de l’objet
portable 1. En référence à la figure 12, lorsque l’objet
portable 1 est une pièce d’horlogerie chaque orifice de
sortie 19 de la zone de préhension 10 est dissimulé dans
une carrure du boitier 3 de cette pièce 1.
[0037] Dans le mode de réalisation décrit, le bracelet
2 est fixé directement et de manière amovible au corps
3 de l’objet 1 portable avec chaque zone d’attache 5 du
bracelet 2 positionnée dans la partie d’attache 12 cor-
respondante du corps 3 de l’objet portable 1.
[0038] Dans une alternative non représentée dans les
figures, ce bracelet 2 peut être fixé indirectement et tou-
jours de manière amovible au corps 3 de l’objet 1 portable
et ce, par l’intermédiaire d’éléments d’attache reliés au
corps 3 de l’objet portable 1. Plus précisément, l’objet

portable comprend deux éléments d’attache comprenant
chacun une première extrémité fixée à ce corps et une
deuxième extrémité comprenant une partie d’attache si-
milaire la partie d’attache référencée 12 évoquée précé-
demment. Dans cette configuration chaque zone d’atta-
che 5 du bracelet 2 peut alors être agencée dans la partie
d’attache de l’élément d’attache correspondant. Dans ce
contexte, on notera que lorsque l’objet portable est une
pièce d’horlogerie chaque élément d’attache est relié aux
cornes du boitier en sa première extrémité. Enfin, on re-
marquera que cet élément d’attache peut être essentiel-
lement souple ou semi-rigide.
[0039] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées.

Revendications

1. Bracelet (2) amovible pouvant être relié au corps (3)
d’un objet portable (1), ledit bracelet (2) étant pourvu
d’un corps flexible et comprenant au moins une ex-
trémité de fixation (15a) du bracelet (2) à ce corps
(3) de l’objet portable (1), ladite extrémité de fixation
(15a) comportant une zone d’attache (5) pourvue de
deux parties rigides (4a, 4b) de fixation et d’une par-
tie déformable (6) configurée pour participer à la fixa-
tion réversible dudit bracelet (2) audit corps (3) de
l’objet portable (1), ladite partie déformable (6) étant
agencée entre les deux parties rigides (4a, 4b) de
fixation de ladite zone (5).

2. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque partie rigide comprend
une zone de préhension (10) configurée pour réali-
ser la déformation de la partie déformable (6) de la
zone d’attache (5).

3. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
partie rigide (4a, 4b) comprend une zone de passage
comportant un trou traversant qui relie des faces in-
terne et externe (11a, 11b) du bracelet (2) entre elles.

4. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
partie rigide (4a, 4b) comprend une zone de passage
pourvue d’un orifice d’entrée (18) dissimulé compris
sur une face interne (11a) du bracelet (2) ainsi que
d’un orifice de sortie (19) compris sur une face ex-
terne (11b) du bracelet (2).

5. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
partie rigide (4a, 4b) comprend une zone de passage
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configurée pour une insertion d’une extrémité libre
d’un instrument d’aide à une fixation réversible du
bracelet (2) au corps (3) de l’objet portable (1).

6. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite par-
tie déformable (6) est configurée pour faire varier un
écart (G) défini entre les deux parties rigides (4a, 4b)
de fixation.

7. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite par-
tie déformable (6) est formée par une région du corps
flexible dudit bracelet (2) et est pourvue d’une zone
évidée (6).

8. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite par-
tie déformable (6) est formée par une région flexible
du corps dudit bracelet (2) et est pourvue d’une zone
évidée (6) comprenant une partie d’une paroi péri-
phérique (8) du bracelet (2) comprise entre les deux
parties rigides (4a, 4b) de fixation.

9. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
partie rigide (4a, 4b) de fixation est formée par une
excroissance venue de matière avec le corps dudit
bracelet (2).

10. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
partie rigide (4a, 4b) de fixation comprend un loge-
ment dans lequel est agencé un élément d’accro-
chage (9).

11. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un brin.

12. Objet portable (1) comprenant un bracelet (2) amo-
vible selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, ledit bracelet (2) comprenant une zone
d’attache (5) configurée pour réaliser une fixation
réversible de ce bracelet (2) au corps (3) dudit objet
(1).

13. Objet selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce qu’il est une pièce d’horlogerie ou une pièce
de bijouterie.
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